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Aide au développement du Laos et gestion des livres * au bénéfice des écoles lao 
(*en particulier «Laos, Regards rencontres» 2007, et «Laos Paradis oublié» 2010) 

 
 

 

INFOS LEGALES 
 
Récépissé de déclaration de CREATION 
de lΩassociation n° W851001537 
Sous Préfecture de Fontenay le Comte (85) 
sous le titre « DGLAOS.COM » 
Χ vu la loi du 1er juillet 1901Χ et le décret du 16 août 1901Χ 
Déclaration du : 3 novembre 2011 
Décision prise : 30 octobre 2011 (A.G. constituante) 
Visa du récépissé : 10 nov. 2011 
Documents remis : « liste des dirigeants, Procès-verbal (de 
lΩA.G. et du Conseil dΩAdministration), statuts » 
Siège social : 
 Impasse du Petit Château 
 85120 Vouvant 
Autres infos remises : site de lΩassoc. www.dglaos.com 
Adresse mél : djc.gilbert@wanadoo.fr 
Téléph. : 0251004847 
(voir rubrique « contacts ») 
Parution au Journal Officiel : décembre 2011 (en cours) 
 

STATUTS 
 
ARTICLE 1

er
. 

 
Il est fondé par les adhérents aux présents statuts une 
association à but humanitaire et non lucratif régie par la loi du 
1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901.  Par décision de 
ƭΩŀǎǎŜmblée générale de ses membres la dénomination de 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŀ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 

« dglaos.com » (*) 
ϝ tƻǳǊ ƳŞƳƻƛǊŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ Řǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ Ł ǎƻƴ ǇǊƻŦƛǘ 
et sans condition du site web www.dglaos.com,  en 
fonctionnement depuis 2008, par donation de son propriétaire 
actuel Daniel Gilbert. 
Le nom usuel « dglaos » utilisé en abrégé désigne la même 
association. [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
historique du bénéfice de la vente des livres sur le Laos de Daniel 
DƛƭōŜǊǘ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 10, à savoir « Laos, regards, rencontres » 

de 2007, et « Laos, paradis oublié » de 2010.  Elle bénéficie aussi 
du « Programme Ecoles Lao » de Daniel Gilbert, qui est annuel 
ŘŜǇǳƛǎ нллтΣ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ŘŞǎƻrmais dans 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ hbDΦ 
 
ARTICLE 2 : Objet ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ 
 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƭΩŀƛŘŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦŀǾƻǊƛǎŞŜǎ Řǳ [ŀƻǎΦ {ŜǳƭŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 
ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řŀƴǎ ǎŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ƻǳ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ aux 
3/5ème pourront voter un soutien analogue pour un autre pays 
par la présente association. 
[ΩŀȄŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƭΩŀƛŘŜ Ł ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΦ 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ŀƛƴǎƛ ŎƻǳǾǊƛǊ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƭŜΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ǎƛƳǇƭŜǎ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ, de livres, 
ŜǘŎΧ  ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞŎƻƭŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ 
équipements de toutes natures nécessaires au confort des 
élèves et de leurs enseignants Τ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŀƎƛǊ ŀƛƴǎƛ ŘŜǎ 
sanitaires, des équipements de sport, des clôtures pour la 
sécurité, de ƭΩéclairage, des dortoirs et préaux, de la 
restauration, des vêtements scolaires, ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŝǾŜǎ 
Ŝǘκƻǳ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎΣ ŜǘŎΧ après analyse des besoins avec les 
directions des écoles concernées. 
Les écoles retenues seront sauf exception motivée celles du 
service public, dont les enseignants sont normalement 
fonctionnaires, et en priorité celles de villages encore 
défavorisés. Les projets supérieurs à 2000 euros seront retenus 
ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴ ŀƎǊŞƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ ƻǳ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŞŎǊƛǘ ŀǾŜŎ ƭŀ 
« Direction ProǾƛƴŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ » de la province 
concernée. Les projets inférieurs à 2000 euros pour être suivis 
Ŝƴ ǎƛƳǇƭŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΦ 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊŀ ǳƴŜ ŞǘƘƛǉǳŜ ǊƛƎƻǳǊŜǳǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘƻƛȄ 
des projets, pour le désintérêt et le dévouement de ses 
membres bénévoles, pour sa gestion aux frais limités ; elle 
ŎƘƻƛǎƛǊŀ Ŝǘ ŎƻƴŘǳƛǊŀ ǎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŜǎǇǊƛǘ ƭŀƠŎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire 
dans le respect des traditions, des politiques, des cultes, en 
respectant en particulier les politiques locales de 
ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΦ Les projets respecteront à la fois la diversité 
ŜǘƘƴƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŎƻǳǘǳƳŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜǎΣ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǘƘƴƛŜǎ et 
la liberté de cultes inscrites dans la constitution lao. Les écoles 

publiques le plus souvent communes à plusieurs villages sont un 
facteur de mixité ethnique et dΩŜǎǇǊƛǘ ŎƛǾƛǉǳŜ. 
Autour de cet axe prioritaire, tout autre support pourra être 
apporté aux villages, dans le même esprit, selon les besoins 
constatés, dans tous domaines (santé, sécurité alimentaire, 
ŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩeau, artisanat, agriculture, microcrédit, 
équipements, etc Χ ύΦ Lƭ ǎŜǊŀ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŀȄŜǎ ǳƴ ǎǳǇǇƻǊǘ 
en partenariat avec des ONG spécialisées et référencées 
localement. [ΩhbD ǇƻǊǘŜǊŀ ŀƛƴǎƛ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ǎȅƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ 
partenariat de ses membres fondateurs avec les autres ONG 
opérant au Laos. 
[ΩhbD ǾŜƛƭƭŜǊŀ Ł ǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
écoles et/ou les villages soutenus, dont elle rapportera les 
indicateurs de progrès dans ses comptes-rendus de projets. 
La nature des premières ressources historiques est la vente de 
livres sur le Laos, de tableaux de peinture, des conférences, des 
expositions photos, des projections de films, des voyages 
solidairesΣ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ƭŀƻΣ ŜǘŎΧ  AǳǎǎƛΣ  ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƎŀǊŘŜra 
également cet objectif culturel pour continuer à faire connaître 
le Laos et ses villages. [ΩONG pourra envisager des 
investissemeƴǘǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ 
dédiés à ses projets humanitaires, et pourra alors se positionner 
en éditeur. Les membres fondateurs et les nouveaux membres 
actifs continueront à développer ces échanges culturels les plus 
divers au profit de ces villageois et de leurs écoles. [ΩONG dans 
sa conduite des projets veillera aux critères essentiels de la 
transmission de savoirs, de la coopération active, et de 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ŘƻƴŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎΦ 9ƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀ ŀǳǎǎƛ 
ǎΩŀǎǎƻŎƛŜǊ selon diverses modalités à toute autre organisation 
partageant les mêmes objectifs et critères. 
 
ARTICLE 3 : Siège et durée. 
 
Le siège social est fixé à :  Impasse du Petit Château,  85120 
VOUVANT  (France) 

 
Il pourra être transféré sur simple décision du conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ  [ŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƭƭƛƳƛǘŞŜΦ 
 
ARTICLE 4 : Composition. 
 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ : 
 

http://www.dglaos.com/
mailto:djc.gilbert@wanadoo.fr
http://www.dglaos.com/
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4.1 - De membres adhérents et/ou actifs. 
Ces memōǊŜǎ ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜƴǘ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŦƛȄŞŜ 
ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ł ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ǎƛƳǇƭŜΦ [Ŝǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ 
dits « actifs » sont ceux qui participent aux actions que 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŞŎƛŘŜǊŀ, en particulier pour les ventes 
occasionnelles, les participations à toutes sortes ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ 
ǇǊƻƳƻǘƛƻƴƴŜƭǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ǇƻǳǊ ƭŜ [ŀƻǎ ; sont dits 
« actifs » également les adhérents qui se chargent en tout ou 
ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳ [ŀƻǎΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎƛƳǇƭŜ ǾƛǎƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƭŜ 
ǎƻǳǘŜƴǳŜΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛte de projets avec compte-rendu de 
missionΣ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ. 
Pour être membre adhérent, il faut : 
- ŀǾƻƛǊ ŞǘŞ ŀŎŎŜǇǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ό/Φ!ύ ǎŜƭƻƴ ƭŀ 
procédure du règlement intérieur, 
- avoir pris connaissance des présents statuts, du règlement 
intérieur qui précisera des règles de fonctionnement de 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ  
- ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǘŀǘǳǘǎΣ Ŝǘ ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ ŘŜ 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ 
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ ƭŀ ǾŀƭƛŘƛǘŞ ŘŜǎ ŀŘhésions au 
30 octobre 2011 sera simplement confirmée par vote de 
ƭΩ!ΦDΦŎƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘŜΣ Ŝǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΣ ǇŀǊ ƭŜ 
C.A. ou son bureau. 
Les membres adhérents dits « fondateurs » verront leurs noms 
apposés en bas des statuts après leur adoption votée en 
assemblée générale constituante. 
 
4.2 - 5Ŝ ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩƘƻƴƴŜǳǊ, sur vote du Conseil 
ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ŘƛǎǇŜƴǎŞǎ ŘŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ 
 
4.3 - De membres de droit représentant les donateurs, 
personnes physiques ou morales, dispensés de cotisation 
obligatoire, selon le niveau de don adopté en assemblée 
générale. 
[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩƘƻƴƴŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ Ŝǎǘ 
ŎƻƴŦŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǎŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞΦ 
5ŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ƭŀƠŎ stipulé, la situation de membre  ƴΩƛƳǇƭƛǉǳŜ 
aucune croyance, ni aucune option politique, qui sont du 
domaine personnel. 
 
ARTICLE 5 : Radiation. 
 
La qualité de membre se perd par : 
- le décès, 
- la démission adressée par lettre recommandée au président, 
- ƭŀ ǊŀŘƛŀǘƛƻƴ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘion pour 
non-paiement de la cotisation, 
- ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ǇƻǳǊ ƳƻǘƛŦ ƎǊŀǾŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ. Cette exclusion ne pourra être prononcée 
ǉǳΩŀǇǊŝǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ŀura été invité par lettre recommandée 

à répondre soit par écrit, soit par mail, soit en se présentant 
seul ou ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŜ ǎƻƴ ŎƘƻƛȄ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ 
ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ou son bureau pour fournir des 
explications.  Le délai de cette réponse sera spécifié dans le 
règlement intérieur, ou à défaut par le courrier du bureau. Dans 
ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭΩŀǾƛǎ puis le 
vote des membres du C.A. par internet, et sera autorisé à 
ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ en cas de majorité dans ce sens au nom 
du C.A. Le non respect du règlement intérieur est considéré 
comme motif grave. 
 
ARTICLE 6 : FƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ 
 
 6-1- Les projets financés seront au préalable décrits à 
ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎΦ /ŜǘǘŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 
comprendra si possible le contexte du ou des villages 
concernés, leur situation et revenus, les caractéristiques de la 
population, ƭΩƻōƧŜǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ Ŝƴ 
cours ou effectif, (local et/ou provincial), son devis estimatif, le 
calendrier proposé, les modalités de réalisation, les risques, le 
financement du projet, avec mentions des subventions 
éventuelles axées directement sur le projet décrit ; les projets 
ǎŜǊƻƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ (AG) 
qui en décidera à sa majorité. A défaut, les axes des projets 
pourront être plus globaux quand ils concernent par exemple 
les fournitures pour plusieurs écoles dispersées, en comportant 
ŀƭƻǊǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ǇƻǳǊ ŀƛŘŜǊ 
ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řŀƴǎ ǎŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴΦ 
 6-2 ς Pour les projets inférieurs à 2000 euros, sans 
dosǎƛŜǊ ǇǊŞŎƛǎ ƻǳ ŎƻƳǇƭŜǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ 
celle-Ŏƛ ŘƻƴƴŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ (CA) et/ou 
à son bureau ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ǊŜƧŜǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞΦ 
[Ŝ /! ŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!D ǇƻǳǊ ŀŎŎŜǇǘŜǊ ƻǳ ǊŜŦǳǎŜǊ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ 
projet Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊŀƛǘ ŘΩǳƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 
une subvention dédiée à ce projet. 

6-3 ς Les comptes-rendus seront établis après chaque 
Ƴƛǎǎƛƻƴ ŀǳ [ŀƻǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ 
et des donateurs. Les compte-rendu annuels pour ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 
ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ό/w ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ /w ŦƛƴŀƴŎƛŜǊύ ǊŜǇǊŜƴŘǊƻƴǘ 
ces comptes-rendus de mission, et devront expliciter les 
difficultés éventuelles, les indicateurs de progrès constatés, 
ŀǾŜŎ ƭΩŀǾƛǎ et les souhaits exprimés par les partenaires 
bénéficiaires. 

6-4- Les projets privilégiés seront basés sur un 
ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀŎǘƛŦ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
villageois par exemple dans la main-ŘΩǆǳǾǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ [ŀ 
préférence ira donc aux projets orientés fournitures, matériaux, 
avec main-ŘΩǆǳǾǊŜ ƭƻŎŀƭŜ ōŞƴŞǾƻƭŜ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ōŞƴŞǾƻƭŜΦ 
Cette remarque vaut en particulier pour les constructions, à la 

différence des fournitures courantes nécessaires chaque année, 
et qui ne nécessitent aucune main-ŘΩǆǳǾǊŜ.  

6-5- LΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƘŀrge aucun frais de 
ǾƻȅŀƎŜΣ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŀǳŎǳƴ ƳŜƳōǊŜΦ 
Les exceptions devront être soumises au conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǉǳƛ ŘƻƴƴŜǊŀ ǎƻƴ ŀŎŎƻǊŘ ŞǾŜƴǘǳŜƭ 
par écrit, sous signature du Président. Ces exceptions pourront 
concerner exceptionnellement des donateurs particuliers qui 
financent une partie conséquente des projets visités. Pourront 
être pris en charge également exceptionnellement des  repas 
avec des partenaires locaux, quand le repas tient lieu de 
réunion de travail sur un projet ; ou des frais de transport ou de 
livraison locale dûment nécessités par le projet. Les membres 
actifs ǎΩŜƴƎŀƎŜnt à respecter une haute éthique de 
comportement, à travailler conformément aux orientations 
décidées par ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ ƭŜ C.A., et ne peuvent 
ŜƴƎŀƎŜǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ 
écrit. [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŞǘŀōƭƛǊŀ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴŀǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ǊŜœǳǎ ŦƛǎŎŀǳȄ 
aux conditions légales. [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ŞǘǳŘƛŜǊ 
favorablement des reçus fiscaux aux conditions légales pour 
frais de déplacements pour visites utiles aux projets sur dossiers 
ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ŎǊŞŀƴŎŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŀŎǘƛŦǎ 
demandeurs dûment missionnés. 
 
ARTICLE 7 : Assemblées générales. 
 
7-1- Dispositions communes. 
[ΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǘƻus les membres de 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ adhérents et/ou actifs, majeurs, 
Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŜǳǊ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ont 
une voix par personne. Les membres ŘΩƘƻƴƴŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ont 
également une voix chacun.  
[ΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ se réunit sur convocation de son 
ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎΦ 
Les convocations doivent être envoyées au moins quinze jours à 
ƭΩŀǾŀƴŎŜ Υ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǉǳŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴǎΦ Lƭ Ŝǎǘ 
ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘration. La confirmation de la 
convocation avec les documents qui seront soumis à 
ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜƴǾƻȅŞŜ Ł ǘƻǳǎ ƳƻƳŜƴǘǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ 
ŘŜ ƭΩ!D Τ ƭΩŜƴǾƻƛ ǇŀǊ Ƴŀƛƭ ǎŜǊŀ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ 
fonctionnement ; les envois postaux ne pourront être 
ǉǳΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭǎΦ Le président, assisté des membres du bureau, 
ǇǊŞǎƛŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΦ {Ωƛƭ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜΣ ƛƭ ǇŜǳǘ éventuellement 
ŦŀƛǊŜ ŞƭƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǳƴ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜ et 
une secrétaire de séance parmi les adhérents, (de préférence 
parmi les membres du C.A.). Le président de séance conduira la 
ǊŞǳƴƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΦ 
{ŜǳƭŜǎ ǎƻƴǘ ǾŀƭŀōƭŜǎ ƭŜǎ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 
ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΦ [Ŝǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ 
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sont prises à main levée, à la majorité des membres présents ou 
représentés. Il sera indiqué le nombre de votants en 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŘƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀōǎŜƴǘǎ ŜȄŎǳǎŞǎ ǎΩƛƭǎ 
sont eux-mêmes à jour de leur cotisation. Le vote pourra 
cependant se faire à bulletin secret sur la demande minimale 
ŘΩǳƴ ŀŘƘŞǊŜƴǘ présent. Un membre ne peut être porteur de 
plus de deux procurations (et donc de trois voix avec la sienne). 
{Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŎƻƳǇǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ н ŀƴǎ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ 
ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻŎǳǊŀǘƛƻƴǎ όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ мère 
année, pas ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ Τ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ нème année, un 
ŀƴ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ǊŜǉǳƛǎύΦ ! ŘŞŦŀǳǘ de cette condition 
ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀƴŘŀǘǎ ŀu-delà de trois, les autres 
mandats vont au président. Ne peuvent voter que les membres 
qui ont signé le règlement intérieur ; ces restrictions ne valent 
pas pour les A.G. qui précèderont le 1er règlement intérieur. Un 
Procès Verbal (ou un compte-rendu) de séance sera envoyé aux 
adhérents par mail, avec le cas échéant la copie des documents 
en objet des votes dans leurs versions approuvées. 
 
7-2- Assemblée générale ordinaire. 
Elle est convoquée au moins une fois par an pour : 
- entendre les différents rapports : moral (ou « rapport 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ »), financier, 
- ŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƭƻǎΣ présentés par le 
trésorier, 
- approuver les actions prévisionnelles et le budget prévisionnel 
ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ł ǾŜƴƛǊ, 
- fixer le montant des cotisations annuelles, 
- ŘŞƭƛōŞǊŜǊ Ŝǘ ǎǘŀǘǳŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ du jour, 
- ŞƭƛǊŜ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ 
- ǘǊŀƛǘŜǊ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ Ǉƻƛƴǘ ŘƛǾŜǊǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ, 
(seront traités dans la mesure du possible les points demandés 
par un adhérent par écrit au Président 2 semaines avant ƭΩ!DΣ Ł 
défaut les autres points ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ ŀƴnoncé 
Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜύΦ [ΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŀƛƴǎƛ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞ ǎŜǊŀ ǊŀǇǇŜƭŞ 
en début de séance. Les suggestions éventuelles ne pourront le 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜΦ [Ω!D ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴΣ ŀǇǊŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ 
ǎŞŀƴŎŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƻǳ ǘƻǳǊƛǎtique 
pour les membres, (films, conférences, expositions, 
ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΧύΦ [ΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǎŜǊŀ ƻǳǾŜǊǘŜ 
ŀǳȄ ǎȅƳǇŀǘƘƛǎŀƴǘǎ ƴƻƴ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎΣ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ŀƛŜƴǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜ 
vote. Le président pourra cependant après avis du conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩ!D ŀǳȄ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ à jour de leur 
cotisation. Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻŎŞŘŞΣ ŀǇǊŝǎ ŞǇǳƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΣ 
au remplacement des membres sortants du conseil. En cas 
ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǾƻƛȄΣ ƭŀ ǾƻƛȄ Řǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴǘŜΣ όŎŜŎƛ 
Ǿŀǳǘ ǇƻǳǊ ƭΩ!ΦDΦ ŜȄǘǊŀƻǊŘƛnaire et les C.A.) 
 
7-3- Assemblée générale extraordinaire. 
 

Elle peut être appelée à se prononcer sur les modifications des 
ǎǘŀǘǳǘǎ ƻǳ ǎǳǊ ƭŀ Řƛǎǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǾƻǉǳŞŜ 
Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
oǳ Řǳ ǘƛŜǊǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ 
 
ARTICLE 8 : CƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ό/Φ!ύΦ 
 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ 2 membres au 
minimum et 9 membres au plus,  élus pour 3 années par 
ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜs adhérents, actifs ou 
non, et les membres de droit selon les proportions fixées ci-
dessous. Les postulants doivent être majeurs, adhérents à 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ŀƴǎΣ όǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 
constituante et les 2 premières années). 
Les membres fondateurs présents constituant le 1er conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŀǇǇƻǎŜǊƻƴǘ ƭŜǳǊ Ǿƛǎŀ sur les statuts approuvés, 
(soit sur les originaux des statuts après leur adoption en 
assemblée générale constituante, soit sur une liste séparée 
annexée). Les membres fondateurs membres du CA excusés 
seront également stipulés. 
Les modalités suivantes de constitution et de fonctionnement 
sont définies : 
 
8-1- Règles générales de candidature. 
tƻǳǊ şǘǊŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘ Ł ǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƛƭ faut : 
- être membre adhérent (actif ou non), ou membre de droit, ou 
ƳŜƳōǊŜ ŘΩƘƻƴƴŜǳǊΣ 
- ŀǾƻƛǊ н ŀƴǎ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŀǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ όǎŀǳŦ 
ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘŜ et les 2 premières années), 
ό[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ƭes 2 premières 
années) 
- adresser sa candidature au C.A avec CV. succinct*, lettre de 
ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ Ƴƻƛǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ (ces 
CV pourront être inscrits dans les descriptifs de projets 
accompagnant certaines demandes de subventions), 
- accepter un entretien éventuel avec le C.A. sortant et/ou son 
président, (selon des modalités à convenir, échanges par 
téléphone, par mails ou réunion préalable) ; les membres du 
C.A. dont le président échangeront avant le vote formel du C.A. 
ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŜǇǘation de la candidature, 
- obtenir le parrainage de 2 membres du conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŞƧŁ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ ǎŀ 
ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ ŀǳ ǾƻǘŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΦ 
 
8-2- /ŀǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у-1. 
 
[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀtion peut décider de la possible 
ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƳŜƳōǊŜΣ ǎŀƴǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ 
ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘŜǎ н ŀƴǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǾƻǘŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ 
 

8-3- /ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 
 
Il comporte 9 membres au maximum. Il ne peut y avoir plus de 
4 membres de droit parmi les administrateurs sur le nombre 
maximal de 9.  
[Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǎƻǊǘŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ǊŞŞƭƛƎƛōƭŜǎΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŀǳ 
nombre de mandats. 
[ŀ ǾŀŎŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ƳŀƴŘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ǇŜǳǘ ǇǊƻǾŜƴƛǊ Υ 
- de la fin de la période de 3 ans, 
- de la démission, 
- du décès, 
- ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ 
Dans les 3 derniers cas, le conseil peut pourvoir au 
remplacement du conseiller par cooptation. Un vote à la 
majorité des conseillers est alors requis. Le remplacement ne 
devieƴǘ  ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǾƻǘŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 
ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ Ŝǘ ŎŜ ƳŀƴŘŀǘ ǇǊŜƴŘ Ŧƛƴ Ł ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭǳƛ Řǳ 
conseiller remplacé. 
/ƘŀǉǳŜ ƳŀƴŘŀǘ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ о ŀƴǎ ; les mandats sont 
renouvelables au 1/3 tous les ans. Le premier tiers 
démissionnaire la 2ème puis la 3ème année sera défini par tirage 
ŀǳ ǎƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǊŞǳƴƛ ǳƴ Ƴƻƛǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩ!DΦ /Ŝ 
tirage au sort la 3ème année ne concerne pas les administrateurs 
élus la 2ème année. wƛŜƴ ƴŜ ǎΩƻǇǇƻǎŜ Ł ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ 
et nouvŜƭƭŜ ŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ŘŞƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ǇŀǊ 
tirage au sort ou suite à fin de mandat, dans le cadre des règles 
générales. 
 
8-4- Constitution du bureau 
 
[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Şƭƛǘ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ 
bureau. 
Le C.A choisit parmi ses membres, (au scrutin secret ou à main 
levée), un bureau composé au minimum de : 
  - un(e) président(e) 
  - un(e) vice-président(e) 
  - un(e)  trésorier(ère)  
Il est composé au maximum en plus Υ ŘΩǳƴόŜύ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ (ou 
plusieurs), et de un ou deux adjoints à ces différents postes. Le 
poste de vice-président(e) peut-être cumulé avec une autre 
fonction. Sera également élu chaque année un ou plusieurs 
délégués au Laos parmi les membres actifs candidats. En cas 
ŘΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŜƳǇƭŀŎŞ ǇŀǊ ƭŜ όƭŀ) vice-
président(e) qui a alors les mêmes pouvoirs. 
 
8-5- CƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 
 
Il se réunit au moins une fois tous les 6 mois sur convocation du 
président ou sur la demande du quart de ses membres. Le lieu 
de réunion est défini par le président. 9ƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
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ne prendra en charge les frais de déplacements de ses membres 
ni des membres du bureau. 
Il pourra par contre être délivré une attestation de présence 
pour la justification des frais engagés par les membres 
administrateursΣ ǎΩƛƭǎ ƭŜ ŘŞǎƛǊŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞΦ 
Les décisions sont prises à la majorité des voix Υ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞΣ 
la voix du président est prépondérante. 
Les membres du C.A. comme le C.A dans son ensemble peut 
déléguer tout ou partie de ses pouvoirs au bureau. 
 
8-6- Pouvoirs du président. 
 
[Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝǎǘ  ŘƻǘŞ Řǳ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
dans tous les actes de la vie civile. Il a, notamment, qualité pour 
ŜǎǘŜǊ Ŝƴ ƧǳǎǘƛŎŜ ŀǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ 
Il peut, pour un acte précis, déléguer ce pouvoir à un autre 
membre du bureau. En cas de représentation en justice, il ne 
peut être remplacé que par un mandataire agissant en vertu 
ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎǳǊŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭŜΦ  
 
ARTICLE 9 : Ressources 
 
[Ŝǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎΣ 
des contributions bénévoles, des subventions de toutes 
provenances (Fondations, autres ONG, collectivités territoriales, 
locales, régionales, nationales ou internationales.. et tout 
ƻǊƎŀƴƛǎƳŜΣΧ ), des dons et legs éventuels, des produits 
ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƳŀƴƛŦŜstations ou conférences, des ventes 
ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ƭŀƻΣ ŘŜǎ ǾŜƴǘŜǎ ŘΩǆǳǾǊŜǎΣ et de toutes autres 
ressources autorisées par la loi. 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘƎƭŀƻǎΦŎƻƳΣ ƭŜǎ 
ressources sont également constituées des bénéfices sur les 
ventes des livres de Daniel Gilbert, livres sur le Laos dont il 
ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǘǊŀƴǎŦŞǊŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƭŜǎ 
ŀŎŎŜǇǘŜΣ Ŝǘ ŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊƳŜǎ Řǳ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ǉǳΩƛƭ ŀŘǊŜǎǎŜra à 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ  Ces droits ainsi transférés concernent les livres 
« Laos, regards, rencontres », et « Laos, paradis oublié » dont il 
est seul détenteur. [ΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǎŜǊa soumise 
ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 
constituante. Ces ressources pourront également être celles 
obtenues par toutes autres ǆǳǾǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ [ŀƻǎ όŦƛƭƳǎΣ ǘŀōƭŜŀǳȄΣ 
photos, voyages organisés en villages, etc.) Il est tenu une 
comptabilité des recettes et des dépenses. Le premier compte  
 
 
 
 
 
 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘŜ ǎǘƛǇǳƭŜǊŀ ƭŜǎ 
bénéfices déjà acquis par la vente de ces livres avant la date de 
Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǎƻƳƳŜǎ ŘŞƧŁ ǊŜǾŜǊǎŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ 
objets, les subventions effectivement votées par des donateurs 
ou en intention. Les projets retenus impliquent la réserve de 
ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ōŀƴŎŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀssociation des 
subventions correspondant au projet, et pourront donc subir 
des délais de réalisation. Cette prudence sera explicitée dans 
chaque projet concerné, et permet de démarrer des projets un 
peu longs sans attendre les financements complets. 
 
ARTICLE 10 : Modification des statuts. 
 
[Ŝǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞǎ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 
générale extraordinaire spécialement convoquée à cet effet. 
 
ARTICLE 11 : Règlement intérieur. 
 
Il pourra être préparé par le C.A puis voté en assemblée 
générale orŘƛƴŀƛǊŜΦ Lƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ 
traités par les présents statuts. Il précisera les modalités sur 
divers points évoqués par les statuts, (frais, mission, assurance, 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞΣ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΧ). Il précisera 
les modaƭƛǘŞǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł 
ƴΩŜƴƎŀƎŜǊ ŀǳŎǳƴŜ ŘŞǇŜƴǎŜ ƛƴŘǳŜ Ŝǘ Ł ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜǎ 
membres actifs sur leurs fonds propres. Le règlement rappellera 
aussi la possibilité pour les membres actifs de faire bénéficier 
ƭΩŀǎǎƻŎƛation de certaines dépenses propres sur projets, par 
ǊŜƳƛǎŜ ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ŀǳǊƻƴǘ ǊŞƎƭŞŜǎ Ŝƴ ƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎΣ Ŝƴ 
ŀōŀƴŘƻƴƴŀƴǘ ƭŜǳǊǎ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƭŜǳǊ 
fera un reçu pour don équivalent. Ce règlement intérieur après 
vote en A.G. devra être paraphé individuellement par chaque 
membre présent pouvant voter et ne pourra être contesté. 
 
ARTICLE 12 : Dissolution. 
 
9ƭƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 
extraordinaire convoquée spécialement à cet effet et par les 
2/3 au moins des membres présents. Un ou plusieurs 
ƭƛǉǳƛŘŀǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ƴƻƳƳŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛŦΣ ǎΩƛƭ 
ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ Ŝǎǘ ŘŞǾƻƭǳ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ф ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ мer 
juillet 1901 et au décret du 16 août 1901. {ƛ ƭŜ ǉǳƻǊǳƳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
atteint, une deuxième Assemblée Générale Extraordinaire sera 
convoquée dans les quinze jours et pourra siéger valablement  
 
 
 
 
 
 

quel que soit le nombre des présents. En cas de dissolution 
prononcée par les deux tiers au moins des membres présents, 
un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par celle-Ŏƛ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛŦΣ 
ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ǎŜǊŀ ŘŞǾƻƭǳ Ł ǳƴŜ hbD ǆǳǾǊŀƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ 
buts. 
 

---------------------------- 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Statuts établis le 30 octobre 2011 (v5 copie site hors 
annexe, originaux v4 visés) 
Approuvés en assemblée générale constituante  
du 30 octobre 2011 
. 
Fait à Vouvant 
le 30 octobre  2011 
 
Daniel Gilbert     
    
Président ŘŜ ǎŞŀƴŎŜ Ŝǘ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Şƭǳ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎΦ 5D[!h{ΦŎƻƳ 
Gertrud Penny Peckmann    
Vice-Présidente Trésorière 
 
Eva Salvador, 
{ŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜΣ ƳŜƳōǊŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
 
 (mise à jour V5 après le vote favorable des statuts en AG 
constituante du 30 octobre 2011) 
(la version v4 identique et visée diffusée aux adhérents 
comprend en annexe la liste des adhérents, dont les 13 
Présidents et vice-tǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘΩŀǎǎƻŎΦ ǇƻǳǊ ƭŜ [ŀƻǎ 
adhérents à dglaos.com) 
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